
 

  

 Conseil Municipal du vendredi 07 avril 2023 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DE CHANDOLAS 

Procès-verbal du jeudi 07 avril 2023 

 
Présents : Alexandra AMIEL, Sylvie AYGLON, Éric BALMES, Olivier BLOT, Véronique 

BONNAURE, Maxence BOYER, Mathias DALZON, Michel DAYRE, Stéphanie DELEUZE, Loïc 

DUCROS, André FORGET, Julien MAGNIN, Jean-François THIBON. 

 

Absents excusés :  

 

Absent : Éric GARREL, Valentin THIBON. 

 

Pouvoirs :  

 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 20h15. 

 

Désignation du secrétaire de séance : Olivier BLOT. 

 

 
Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité, le procès-verbal du conseil 

municipal du 23 février 2023. 

 

1. Compte de gestion (délibération: 230407-01) 

Objet : Approbation du compte de gestion 2022 

 
Délibération adoptée à l’unanimité 

 

2. Compte Administratif (délibération: 230407-02)  

 
Objet : Approbation du compte Administratif 2022 
 
Le Maire s'étant retiré, le conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité : 

D’approuver le compte administratif 2022 

 

3. Fiscalité Locale (délibération: 230407-03) 

Objet : Vote du taux d’imposition des taxes directes locales 2023 
 
Délibération adoptée avec 9 voix pour, 2 contre et 2 abstentions 

 
- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 32,36 % 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 78,84 % 

- taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THS) : 9,82 % 
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4. Budget : Décision Modificative N° 1 (délibération: 230407-04) 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

5. Groupement de commande pour audit/consultation assurances. 

La Communauté de Communes propose un groupement de commandes pour un audit concernant le 

renouvellement des contrats d'assurances.  Le coût de cet audit pour la commune de Chandolas serait 

de 800,00 euros. Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas participer à ce groupement de 

commandes. 

 

6. Demande d’aide pour la création d’un arrêt de bus (délibération: 230407-05) 

Objet : Demande d’aide à la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour la création d'un arrêt de bus à Mai-

sonneuve quartier Bel Air (fourniture d'un abribus par la région) 

 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

7. Attribution d’aide pour organisation de spectacle / jazz (délibération: 230407-06) 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

8. Personnel communal : Adhésion au CNAS (délibération: 230407-07) 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

9. Participation financement infrastructures  

 

Le Conseil Municipal s'est prononcé sur les propositions de participation au financement d'infrastruc-

tures sportives sur la commune de Lablachère : 

 

- nouvelle pelouse du stade de foot : le conseil décide de ne pas participer au financement 

- projet de Pumptrack : le conseil approuve à l’unanimité une participation de la commune de 

Chandolas pour 1 184,00 €. 

 

10. Donation de terrain à la commune (délibération: 230407-08) 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

11. Dates fêtes et cérémonies /  Dépenses compte 6232  (délibération: 230407-09) 

Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

12. Correspondant Incendie et secours 

M. Eric Balmès est nommé correspondant incendie et secours à l’unanimité. 
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13. Actualité des syndicats 

Le SICTOBA a voté une augmentation de ses services, lors de son dernier conseil. Jusqu’en 2019 

l’augmentation variait de 5 % à 10 %, en 2023, elle sera de 16%. 

 

14. Point des commissions 

o Communication 

Une chasse aux œufs le 10 avril 2023 

Nettoyage des berges le 22 avril 2023 

 

 

La séance est levée à 23h45 


